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1- Bienvenue au gîte de la Chaume Briey*** : présentation 

générale 
 

Merci d’avoir choisi le gîte de la Chaume Briey*** ! Nous vous y souhaitons la bienvenue 

et espérons que vous y passerez un agréable séjour. 

 

Situé en plein cœur de la Bourgogne, au sein du Parc naturel régional du Morvan, et aux 

confins des deux régions naturelles du Morvan et de l’Auxois, le gîte de la Chaume Briey*** 

est une grande maison indépendante, de plus de 210 m2 habitables, en position dominante 

avec une vue dégagée, avec terrasses et terrain, et permettant d’accueillir jusqu’à 10 

personnes. Ce gîte comporte une cuisine aménagée et équipée, une salle-à-manger, un grand 

salon cathédrale avec cheminée, cinq chambres (dont une avec douche et lavabo), une salle 

de bains, deux WC, et un cellier. Ce gîte est classé 3 étoiles. 

 

La maison étant ancienne et pleine de faux-niveaux, elle n’est malheureusement pas 

adaptée aux personnes à mobilité réduite : il y a des marches partout ! 

 

 
 

Pour une description plus détaillée des lieux et des équipements, voir le paragraphe 

« Avant la réservation : vérifiez que ce gîte correspond à vos critères de recherche ! ». 

 

Jean-Christophe GARANDEAU & Gaël DELAITRE sont heureux de vous accueillir au gite 

de la Chaume Briey et de vous offrir le luxe de la campagne : l’espace et le calme. Le cadre 

de vie reposant et champêtre vous permettra de vous ressourcer en profitant de la nature 

immédiatement à votre porte, et les richesses artistiques, culturelles, et gastronomiques de la 

Bourgogne sauront combler les esprits curieux et les palais exigeants. 
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Ce petit livret est destiné à vous donner les informations utiles essentielles pour que vous 

puissiez profiter au maximum de votre séjour. Nous habitons la maison voisine, de l’autre côté 

du chemin (n° 3) : n’hésitez pas à nous demander des renseignements complémentaires ou 

à solliciter notre aide et nos conseils. Nous nous efforcerons de vous aider. 

2- Comment arriver jusqu’à la Chaume Briey ? 
 

Le gite de la Chaume Briey se trouve dans une maison indépendante, dans le hameau de 

la Chaume Briey (composé seulement de cinq maisons), sur la commune de THOISY-LA-

BERCHERE (21210) : 

 

 

- à 9 km au sud de SAULIEU (21210) 

- à 36 km au nord d’AUTUN (71400)  

- à 64 km à l’ouest de DIJON  (21000) 

- à 200 km au nord de LYON (69000) 

- à 265 km au sud-est de PARIS (75000) 

 

 

 

 

Les deux sorties d’autoroute les plus proches sont celles de POUILLY-EN-AUXOIS (23 

km), et BIERRE LES SEMUR (23 km), mais… 

 

Si vous arrivez du nord (Paris), sortez plutôt de l’autoroute A6 à AVALLON, et faites les 

derniers kilomètres en empruntant la RD 906 jusqu’à SAULIEU, que vous traverserez 

entièrement. Au sud de SAULIEU, prenez à gauche la direction de DIJON. Avant d’arriver à 

THOISY-LA-BERCHERE, tournez à droite en direction de la Mouille d’Eau, puis prenez la 

première route à gauche. Vous arrivez à la Chaume Briey : le gîte est la première maison sur 

votre droite en arrivant (n° 1) 

 

Si vous arrivez du sud (Lyon), sortez de l’autoroute A6 à CHALON-NORD, et faites les 

derniers kilomètres en empruntant la RD 906 via CHAGNY, LACANCHE, ARNAY-LE-DUC et 

JOUEY. Au hameau du Maupas, prenez sur la droite en direction de THOISY-LA-BERCHERE 

et traversez le hameau de Vouvres. Vous arrivez à la Chaume Briey et vous prenez le chemin 

qui monte à gauche dans un grand virage. Le gîte est la dernière des cinq maisons du hameau, 

tout en haut à gauche (n° 1). 

 

Si vous arrivez par l’est (Dijon, ou la sortie d’autoroute de Pouilly-en-Auxois), traversez 

POUILLY-EN-AUXOIS et prenez la direction de SAULIEU (D 977bis). Vous traverserez 

successivement CHAILLY-SUR-ARMANCON, puis les hameaux de Sausseau, et Melin. Au 

bout d’une grande ligne droite, avant d’arriver à THOISY-LA-BERCHERE, tournez à gauche 

en direction de Vouvres (D 11). Traversez entièrement le bourg de THOISY-LA-BERCHERE 

(un grand virage à gauche, un grand virage à droite). Le hameau suivant est la Chaume Briey. 

Prenez le chemin qui monte sur la droite avant le grand virage (une ferme se trouve en face 

de vous). Le gîte est la dernière maison tout en haut à gauche (n° 1) 
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3- Stationnement  
 

Il est possible de stationner gratuitement trois ou quatre voitures en pignon de la maison, 

ou le long du chemin, juste à l’entrée du gîte. (N’entrez pas dans la cour avec les véhicules 

pour ne pas l’endommager, ou risquer de vous embourber par temps pluvieux). Poussez la 

barrière et détendez-vous : vous êtes arrivés ! 

 

 
 

 

4- Horaires d’arrivée et de départ. Remise des clefs. Etat des 

lieux 
 

Les arrivées se font entre 16 h 00 et 19 h 00 selon les arrangements intervenus avec les 

propriétaires dans la semaine qui précèdera votre arrivée. Nous vous remettrons 

immédiatement les clefs, ferons le point sur le règlement du séjour, et procèderons avec vous 

à la visite de la maison pour vous permettre de découvrir les lieux, vous fournir toutes les 

informations pratiques vous permettant de passer un agréable séjour, et pour répondre à vos 

éventuelles questions. 

 

Nous procèderons ensemble à l’état des lieux d’entrée. A l’issue de cette formalité, il vous 

sera demandé un chèque de dépôt de garantie/caution de mille euros (1.000 €), somme qui 

vous sera intégralement ou partiellement restituée dans la semaine suivant l’état des lieux de 

sortie, et sous réserve des éventuelles dégradations, de la casse (sur production de factures 

le cas échéant), ou du défaut d’entretien anormal (voir ci-après le paragraphe « Entretien des 

locaux »). 

 

Le jour de votre départ, l’état des lieux de sortie et la remise des clefs doivent se faire 

avant 11 h 00, selon les arrangements convenus entre nous. 
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5- Réservation et règlement du séjour. Taxe de séjour. 
 

Les réservations effectuées plus de 15 jours avant la date du début du séjour donnent lieu 

au versement d’un acompte de 30 % du montant total prévisible du séjour. Cet acompte est 

exigible et encaissé dès la signature du contrat, et il n’est pas remboursable en cas 

d’annulation du séjour. 

Le solde du séjour doit être réglé 15 jours avant la date d’arrivée sous peine de non-

maintien de la réservation. Aucune restitution ne sera faite en cas d’annulation du séjour. 

 

Les réservations effectuées moins de 15 jours avant la date du début du séjour doivent 

être immédiatement et entièrement réglées. Aucune restitution d’aucune sorte ne sera faite 

en cas d’annulation du séjour. 

 

Il vous est donc très vivement conseillé de souscrire auprès de votre compagnie 

d’assurance habituelle un contrat d’assurance-annulation pour vous assurer un 

remboursement personnel et autonome en cas d’annulation ou de report de votre séjour. 

 

Seule la taxe de séjour peut se payer sur place : elle est due au profit de la Communauté 

de Communes : son montant est actuellement de 0,70 €, par nuit et par personne de 18 ans 

et plus pour les gîtes 3 étoiles. 

 

Les paiements se font par virement bancaire sur le compte dont nous vous fournirons le 

RIB (merci de nous prévenir de votre virement et de nous adresser la copie de votre ordre de 

virement afin d’assurer la bonne imputabilité du montant à votre contrat), en espèces, ou par 

chèque (pour les acomptes). 

 

Une réservation est définitivement validée une fois reçu le contrat signé, ainsi que 

l’acompte ou le solde, selon le délai de réservation comme indiqué ci-dessus. 

 

 

6- Entretien des locaux 
 

Le ménage est fait avant votre arrivée, et nous vérifions ensemble la propreté des locaux 

lors de l’état des lieux d’entrée.  

Selon vos préférences, vous pouvez souscrire le forfait « ménage » à la fin de votre séjour 

(forfait de 100 €). 

Cela ne dispense nullement nos hôtes de l’entretien courant durant et à la fin de leur 

séjour : respect des lieux, du mobilier, du matériel, des équipements, et de l’électroménager 

mis à disposition (chauffage, plaques de cuisson, fours, réfrigérateurs, lave-vaisselle, lave-

linge, cafetières, fer à repasser, sèche-cheveux, lampes, cheminée et poêle, barbecue, salon 

de jardin, literie, linge… etc), nettoyage de la vaisselle et des équipements, gros ménage en 

cas de salissures importantes (taches, boue, éclaboussures…)  
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Une indemnité pourra être retenue sur le dépôt de garantie versé à l’arrivée, notamment : 

- en cas de dégradation, de perte de clef, de casse, de bris de verre ou d’objet 

quelconque… etc. 

- pour tout élément de mobilier ou d’électroménager endommagé ou anormalement sale. 

- lorsque des locaux sont rendus dans un état de saleté (taches sur les murs, ou sur le sol, 

notamment taches de gras ou de boissons sucrées ou alcoolisées, terre, boue…etc  

 

Nous fournissons des sacs poubelle pour les poubelles de la maison (voir ci-après le 

paragraphe « Tri sélectif ») ainsi que le matériel de ménage pour l’entretien courant 

indispensable avant le ménage effectué entre chaque location. 

 

C’est la raison pour laquelle nous insistons sur la qualité de l’état des lieux d’entrée et de 

l’état des lieux de sortie. Nous invitons nos hôtes à nous signaler tout problème ou 

dysfonctionnement dès leur arrivée ou au cours de leur séjour sans attendre leur départ. 

 

Le dépôt de garantie/caution versé lors de l’entrée dans les lieux est restitué au plus tard 

à la fin de la semaine qui suit l’état des lieux de sortie. En cas de casse ou de détériorations 

importantes constatées lors de l’état des lieux de sortie, la retenue est éventuellement justifiée 

ultérieurement par la production de factures de remplacement ou de travaux. Le dépôt de 

garantie n’exclut pas la facturation de sommes complémentaires sur justificatifs. 

 

 

7- Gestes en faveur de l’environnement. Tri sélectif 
 

Nous sommes tous concernés par la raréfaction des ressources naturelles, la pollution, la 

surconsommation, et le réchauffement climatique. Adopter une attitude responsable est un 

devoir en toutes circonstances afin d’éviter tout gaspillage ou toute consommation inutile et 

superflue. La réduction volontaire et raisonnée de notre consommation d’eau et d’énergie a 

un impact sur l’environnement. 

 

C’est pourquoi nous invitons nos hôtes à adopter des gestes simples et de bon sens pour 

favoriser le développement durable au sein du gite de la Chaume Briey. Les vacances sont 

une bonne occasion de nous interroger sur nos pratiques quotidiennes de consommation. 

 

La commune de Thoisy-la-Berchère et la Communauté de communes de Saulieu 

pratiquent le tri sélectif (poubelle jaune et poubelle verte derrière la maison) : les informations 

pratiques sont affichées sur le réfrigérateur de la cuisine. 

 

Pour tous les déchets alimentaires ou biodégradables, le gîte de la Chaume Briey met à 

votre disposition un composteur (derrière la maison) : il vous suffit d’y déposer ces déchets 

qui serviront d’engrais vert après compostage. 

 

Le verre doit être apporté dans les bornes de collecte (il y en a une sur la place centrale 

de Thoisy). 

 



7 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9 

8- Avant la réservation : vérifiez que ce gîte correspond à vos 

critères de recherche ! 
 

Pour vous permettre de vérifier que ce gîte correspond le mieux possible à vos critères de 

recherche et à vos souhaits, voici un descriptif technique plus précis. 

 

Cour et terrain 

Devant la maison, cour privative 

enherbée de plus de 250 m². (Merci de ne 

pas y entrer avec des véhicules : vous 

pouvez stationner les voitures en limite de 

propriété, en pignon de la maison, et le long 

de la route.). 

Terrasse privative pavée de plus de 45 

m² avec accès direct par la cuisine, et 

mobilier de jardin (quatre tables, dix 

chaises, parasol, barbecue, desserte 

formée d’un grand tonneau bourguignon, 

poubelle en métal pour charbon de bois) 

Terrasse privative enherbée en 

surplomb, de plus de 90 m². Quatre sièges 

de jardin. 

Derrière la maison : un composteur 

pour les déchets verts, poubelle jaune pour 

carton, papier, plastique…, poubelle verte 

pour déchets ultimes (voir conditions du tri 

sélectif, et calendrier des ramassages sur 

le réfrigérateur de la cuisine). 

L’entretien des abords de la maison est 

fait dans le respect de l’environnement et 

sans engrais ni produits chimiques, avec 

tous les avantages et tous les 

inconvénients liés à ces pratiques 

écologiques : désherbage manuel, tonte ou 

fauchage régulier des espaces enherbés, 

plates-bandes fleuries, arbres et arbustes 

vivaces… 

 

Au rez-de-chaussée : 

Salle-à-manger – 27 m² : une grande table de 

dix couverts, huit chaises paillées, deux fauteuils 

paillés, un vaisselier deux corps, un buffet deux 

corps (avec jeux de société), une horloge de 

parquet, deux petites chaises renaissance, 

quatre tableaux des pleurants du tombeau des 

ducs de Bourgogne, une pendule (violoniste), 

deux chandeliers, bibelots, répéteur wifi. 

 

Cellier – 5 m² : grands rayonnages en bois, 

réfrigérateur n° 2, accessoires pour bébé, 

petit électroménager, jeux d’extérieur. 

Dégagement – 5 m² avec lave-mains et 

grand placard penderie. 



 

Cuisine – 13 m² : aménagée (placards haut 

et bas, plans de travail), et équipée d’un 

réfrigérateur n° 1, de plaques de cuisson 

(x4) vitro céramique, d’un four traditionnel, 

d’un four micro-ondes, évier 2 bacs, un lave-

linge, un lave-vaisselle, une table ronde, 

deux chaises paillées. Vaisselle et 

ustensiles de cuisine. 

 

WC du rez-de-chaussée.

 

 

 

 

 

 

Chambre « Louis XV » (au rez-de-

chaussée) – 19 m² : un lit deux places (140 

x 200), une commode Louis XV et sa glace 

assortie. Un secrétaire Louis XV, appliques 

de même style, un fauteuil. Cabine de 

douche, lavabo avec glace et meuble sous 

vasque. 

 

 

 

 

 

 

 

Salon « cathédrale » – 45 m² : deux 

canapés, deux fauteuils assortis, 

confiturier, une grande malle faisant office 

de table basse, tapis de sol, cheminée 

ouverte, piano quart-de-queue crapaud 

Hupfeld, deux fauteuils de style Louis XIV, 

tables gigogne, malle avec jeux d’enfants. 

Petit meuble avec CD et appareil audio 

Bluetooth SONY. Une très grande armoire 

ancienne. 
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Au premier étage : 

Mezzanine – 17 m² desservant tout l’étage, 

avec coin lecture (bureau, fauteuil, petite 

bibliothèque garnie de livres classiques et 

régionaux). Une horloge de parquet, un 

meuble à tiroir asiatique. 

 

Chambre « Toi et moi » (donnant sur la 

mezzanine, fenêtre en façade) – 15 m² : 

deux lits d’une place (90 x 190), deux tables 

de nuit, deux lampes de chevet, une 

armoire ancienne, un secrétaire à abattant, 

deux fauteuils paillés, grand tableau, un 

porte-valise. 

 

 

Chambre « Les triplés » (donnant sur la 

mezzanine, fenêtre sur l’arrière) – 17 m² : 

trois lits d’une place (90 x 190), trois tables 

de nuit, trois lampes de chevet, une armoire 

ancienne (partie penderie), une table 

bureau, un porte-valise, deux chaises. 

 

Couloir – 6 m² desservant les WC, la salle 

de bains, et les deux dernières chambres.

 

 

 

Salle de bains – 8 m² : lavabo avec tablette 

et miroir, baignoire avec pare-baignoire, 

bidet, placard, meuble de toilette, radiateur 

sèche-serviettes, divers porte-serviettes et 

patères. 

 

WC de l’étage. 

 

 

 

Chambre « Les lavandes » (dans le 

couloir, fenêtre en façade) – 19 m² : un lit 

de deux places (190 x 140), deux tables de 

nuit, deux lampes de chevet, deux grands 

placards, deux fauteuils, un bureau et une 

chaise, une console et une glace, un porte 

valise.

 



 

 

 

Chambre « Plein sud » (au bout du 

couloir, fenêtre en pignon) – 10 m² : un lit 

d’une personne (90 x 190), une table de 

nuit, un grand bureau, deux petits fauteuils 

bas, un petit meuble de rangement, un 

porte valise. 

 

 

 

 

Local technique avec entrée indépendante (hors location) : cette annexe ne fait pas partie 

de la location et est réservée à l’usage exclusif des propriétaires pour assurer le bon 

fonctionnement du gîte. 

Appentis avec entrée indépendante (hors location) : cette annexe ne fait pas partie de la 

location et est réservée à l’usage exclusif des propriétaires pour assurer le bon fonctionnement 

du gîte. 

 

Linge de lit et linge de toilette (draps, serviettes de bain) disponibles en location. Pour les 

tarifs, voir le site. 

 

Accessoires pour bébé : babycook, baignoire, lit parapluie, parc, chaise haute, rehausseur, 

vaisselle, jeux… etc, sont à votre disposition dans le cellier. Merci de les conserver en bon 

état d’usage et de propreté. 

 

Ce que vous devez penser à apporter : vos effets personnels, vos produits d’hygiène, ainsi 

que tous les aliments… Pour des raisons évidentes de sécurité alimentaire, nous ne laissons 

aucun produit alimentaire d’une location sur l’autre. 

 

9- Équipement de la maison 
 

Eau, électricité, et chauffage : nos hôtes sont invités à utiliser les fluides avec soin et sans 

gaspillage. En cas d’urgence, la coupure générale d’eau se trouve dans la cuisine, derrière le 

réfrigérateur. Le disjoncteur électrique se trouve dans le placard de la salle-à-manger. Le 

fonctionnement des consoles des pompes à chaleur vous sera expliqué sur place si vous 

venez en demi-saison. 

 

Connexion internet : la maison dispose d’une connexion Wifi gratuite. Nous sommes à la 

campagne… et le débit n’est sans doute pas aussi rapide que celui dont vous avez peut-être 

l’habitude. La maison n’est pas équipée de télévision.  
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WC/fosse septique : il n’y pas de réseau public de tout-à-l’égout sur la commune, et la 

maison est donc équipée d’une fosse septique. Merci de ne rien jeter dans les toilettes et 

d’utiliser uniquement des produits d’entretien compatibles avec la fosse septique 

 

Table de cuisson : il s’agit d’une table de cuisson quatre feux vitrocéramique. Les 

ustensiles de la cuisine sont adaptés pour ce mode de cuisson. 

 

Four traditionnel : il faut mettre la minuterie pour qu’il fonctionne ! 

 

Lave-vaisselle : attention de veiller à ce que le robinet d’arrivée d’eau soit bien ouvert : 

c’est le petit robinet central qui est situé sous les robinets de l’évier de la cuisine. 

 

Cheminée ouverte du salon : si vous souhaitez faire une flambée, demandez-nous un 

pack de bois en 50 cm (10 €) 

 

Piano du salon : Le piano quart-de-queue Hupfeld du grand salon peut être mis 

gratuitement à la disposition des personnes qui en font la demande. Ce n’est pas un jouet 

destiné aux enfants, mais un instrument de musique fragile permettant aux amateurs, même 

de très modeste niveau de travailler la musique. Merci d’en prendre le plus grand soin. 

 

Poêle à bois de la salle-à-manger : si vous souhaitez faire une flambée, demandez-nous 

un pack de bois en 25 cm (10 €) 

 

Barbecue : il est gratuitement mis à votre disposition sur la terrasse, mais vous devez 

vous fournir en charbon de bois et allume-feux. Une poubelle en métal est à votre disposition 

pour le charbon de bois et les cendres. 

 

Salon de jardin : le mobilier de jardin est mis gratuitement à votre disposition : une table 

et quatre sièges en plastique blanc. Trois tables et huit chaises en fer. Quatre sièges bas en 

plastique blanc. Un parasol et son pied. Une desserte formée d’un grand tonneau 

bourguignon. 

 

10- Règles de vie et de conduite. Règlement intérieur 
 

Comportement : nos hôtes sont invités à adopter en toutes circonstances un 

comportement respectueux des lieux, du matériel, du voisinage, et de l’environnement. Nous 

nous efforçons de faire de ce gîte un espace convivial, calme et agréable : merci de nous aider 

à maintenir le caractère paisible des lieux. 

 

Risques d’intempérie : vous êtes responsables durant votre séjour de la bonne fermeture 

des portes et fenêtres en cas d’intempéries, et notamment en cas d’orage. Lorsque vous vous 

absentez, fermez systématiquement toutes les huisseries pour éviter tout sinistre. 

 

Interdiction de fumer et vapoter à l’intérieur : il est strictement interdit de fumer et vapoter 

à l’intérieur des locaux dans l’ensemble de la maison. Les fumeurs pourront savourer leur 



14 

cigarette, cigare, ou pipe sur la terrasse ou dans la cour. L’usage des stupéfiants est 

évidemment strictement prohibé sous peine de résiliation de la location. 

 

Interdiction des fêtes et soirées : la maison se veut un lieu familial, amical, et convivial, 

dans les limites ordinaires d’occupation festive, mais elle n’est pas destinée à organiser des 

soirées bruyantes ou trop arrosées ! Le nombre des occupants est strictement limité à 10 

personnes, pour des raisons de capacité et d’assurances. 

 

Animaux : nos amis les animaux sont les bienvenus à la condition expresse d’avoir été 

signalés au moment de la réservation. En fonction de leur espèce, de leur nombre, et de leur 

taille, un supplément éventuel pourra être demandé (devis personnalisé en amont de la 

réservation), et il pourra être exigé une attestation de votre assurance indiquant expressément 

la prise en charge des dégâts éventuels causés par les animaux. 

 

Musique et musiciens : les musiciens sont les bienvenus puisque la maison permet à de 

petits ensembles vocaux ou instrumentaux de travailler et d’enregistrer. Possibilité de venir 

avec des instruments volumineux (accès direct au grand séjour par une large porte vitrée en 

rez-de-chaussée avec une marche) : piano, clavecin, orgue, contrebasse… peuvent trouver 

leur place pour un travail spécialisé. 

 

Promenades : Outre la cour, et les terrasses, l’accès à la campagne environnante est 

immédiat et il est facile de se promener dans les alentours sans prendre de véhicule. 

Respectez les propriétés voisines et n’effrayez pas les animaux qui paissent aux alentours. 

 

11-  Informations pratiques 
 

Commerces : Il n’y a plus de commerces à Thoisy-la-Berchère, mais vous trouverez tous 

les commerces dans le centre-ville de Saulieu (9 km) et notamment : trois boulangeries, deux 

épiceries, deux pharmacies, deux supermarchés (BI1 devenu Super U et Aldi), un bureau de 

poste, quatre banques (Crédit Mutuel, Crédit Agricole, Banque Populaire et Caisse 

d’Epargne), des magasins de vêtements, de bricolage, d’accessoires, deux bureaux de tabac, 

une maison de la presse, une fromagerie, quatre cafés, deux fleuristes, deux bouchers, un 

charcutier-traiteur, un magasin d’articles de chasse et de pêche… etc. 

 

Marchés : - le vendredi de 17 h 00 à 19 h 00, marché de producteurs à Marcilly-Ogny (8 

km), 

  -  le samedi matin marché à Saulieu (9 km) 

 

Restaurants : Plusieurs restaurants vous accueillent à Saulieu, du plus simple au plus 

étoilé. Vous trouverez la liste sur le site de l’Office de Tourisme Saulieu-Morvan. 

www.tourisme.saulieu-morvan.fr 

 

Loisirs : La liste ne pourrait être exhaustive. Vous pouvez vous rendre sur notre site et 

sur ceux des offices de tourismes locaux : 
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- www.legitedelachaumebriey.fr 

- www.tourisme.saulieu-morvan.fr 

- www.tourismepouillybligny.fr 

- www.morvansommetsetgrandslacs.com 

- www.lacotedorjadore.com 

 

o Plans d’eau :  

Lac de Chamboux à 17 km 

Lac de Saint-Agnan à 24 km 

Lac des Settons à 35 km 

Réservoir de Panthier à 30 km 

 

o Piscine municipale extérieure et chauffée à Saulieu www.saulieu.fr (de juin à 

août) 

 

o Cinéma à Saulieu www.etoile-saulieu.fr/ 

 

o Golf de Chailly-sur-Armançon www.chailly.com/fr/  

 

o Randonnées (voir les documents des offices de tourisme) 

 

 

 

Nous vous souhaitons un agréable séjour au gîte de la Chaume Briey et restons à votre 

disposition pour toute question et pour vous faciliter votre découverte de notre région. 

 

Vos remarques et suggestions seront les bienvenues pour améliorer modestement le 

confort de la maison qui se veut un lieu simple et accueillant pour tous. 

 

Jean-Christophe GARANDEAU & Gaël DELAITRE 

La Chaume Briey, 3 

F – 21210 THOISY-LA-BERCHERE (Côte-d’Or – France) 

 

URGENCES 

 
 

 

http://www.saulieu.fr/
http://etoile-saulieu.fr/

